
 

 

 

Adoption du projet de loi C-21 par le Sénat: 

Une solide victoire pour la sécurité publique… 
(… bien que une grande partie de ses bénéfices pour la sécurité publique sera  

déterminée par la force de la réglementation) 

 

Montréal – 14 décembre 2023 – Les survivants et les victimes associés à plusieurs des pires tueries de 

masse au Canada saluent l’adoption finale par le Sénat aujourd’hui du projet de loi C-21, la réforme 

longuement attendue de la Loi sur les armes à feu qui a été promise lors de la dernière campagne 

électorale par le Parti libéral.  

Selon Nathalie Provost, survivante et porte-parole de PolySeSouvient, « Le projet de loi C-21 contient des 

mesures solides pour améliorer la protection des victimes de violence conjugale contre les menaces et la 

violence armée grâce à une série de mesures concernant cet aspect souvent négligé du débat sur le 

contrôle des armes. Ces mesures représentent un progrès concret et efficace qui permettra de sauver de 

nombreuses vies, notamment par l’entremise de la prohibition automatique de posséder des armes à feu 

pour tout individu faisant l’objet d’une ordonnance de protection, » une mesure que PolySeSouvient a 

réclamé depuis 2018.  

Boufeldja Benabdallah, cofondateur de la Mosquée de Québec, ajoute : « Bien qu'il ne s'agisse pas d'une 

interdiction totale, nous sommes très heureux du gel sur les achats de nouvelles armes de poing car il 

s'agit d'un pas important dans la bonne direction. C'est une victoire pour la sécurité publique que la 

mesure s'applique au niveau fédéral - au lieu d'être limitée à de potentielles interdictions municipales ou 

provinciales, ce à quoi nous nous sommes fermement opposés. À tout le moins, le gel se traduira par une 

élimination progressive de la possession privée d’armes de poing sur trois ou quatre générations. Le gel 

peut aussi maintenant être renforcé par d'autres niveaux de gouvernement. » 

Ce soir, les Canadiens peuvent se réjouir de l'adoption définitive des mesures législatives suivantes1 : 

1) Un gel sur l'achat de nouvelles armes de poing. 

2) L'obligation de présenter un permis de possession d'armes pour acheter des chargeurs. 

3) Plusieurs mesures visant à lutter contre la contrebande et les armes fantômes (notamment 

l’augmentation de certaines peines maximales, l’interdiction des armes fantômes, l’interdiction de 

certaines pièces d'armes, l’élargissement de la capacité de la police à procéder à des interceptions 

liées au trafic d'armes, et le renforcement de la capacité des agents frontaliers à gérer l'interdiction 

d’accéder au Canada sur la base d'infractions réglementaires en matière d'armes à feu). 

4) La prohibition automatique de posséder des armes à feu pour toute personne qui fait l’objet d’une 

ordonnance de protection. 

5) L’obligation pour un contrôleur des armes à feu (CAF) de révoquer le permis d’un individu dans les 24 

heures lorsque le contrôleur a des motifs raisonnables de soupçonner que celui-ci a participé à un 

 
1 Inclusions notables moins positives : 10) Une nouvelle option "Ex-parte" (mesure "drapeau rouge") qui permet aux victimes ou 
aux tiers de faire une demande devant un tribunal pour retirer les armes à feu d’un agresseur potentiel PolySeSouvient et une 
coalition de groupes de femmes se sont opposés à cette mesure; nous devrons donc suivre de près ses impacts. 11) Une faible 
définition « d’armes prohibées » visant à interdire certains futurs modèles d’armes d'assaut qui est une mesure totalement 
inefficace: nous continuerons à nous battre pour une interdiction complète. 

https://www.parl.ca/legisinfo/fr/projet-de-loi/44-1/c-21
https://www.parl.ca/legisinfo/fr/projet-de-loi/44-1/c-21
https://polysesouvient.ca/Documents/DOCU_21_09_01_PlateformeLiberale_EXTRAIT.pdf
https://polysesouvient.ca/Documents/DOCU_21_09_01_PlateformeLiberale_EXTRAIT.pdf
https://polysesouvient.ca/Documents/MEMO_18_05_06_Brief_C71_tradFR.pdf
https://nawl.ca/fr/lettre-aux-ministres-controle-des-armes-a-feu-et-violence-contre-les-femmes/
https://nawl.ca/fr/lettre-aux-ministres-controle-des-armes-a-feu-et-violence-contre-les-femmes/
https://polysesouvient.ca/Documents_2023/DOCU_23_09_28_C21_Definition_ArmesDAssaut.pdf
https://polysesouvient.ca/Documents_2023/DOCU_23_09_28_C21_Definition_ArmesDAssaut.pdf
https://polysesouvient.ca/Documents_2023/PRSS_23_10_23_Temoignage_LeBlanc_devant_Senat_C21_ArmesAss.pdf
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acte de violence familiale ou d’harcèlement criminel. 

6) Une définition élargie de la « violence familiale » de manière à inclure la violence conjugale et 

intime, dont les formes non physiques comme le contrôle coercitif et les menaces de suicide, et une 

définition élargie d’une « ordonnance de protection ».  

7) La possibilité que des ordonnances d’interdiction de possession d’armes soient prises contre des 

personnes qui cohabitent avec une personne à qui il est interdit de posséder des armes à feu. 

8) L’exclusion de l’emploi comme justification pour exempter une personne de la révocation d’un 

permis liée à une ordonnance de protection. 

 

Beaucoup dépend de la réglementation 

Les bénéfices potentiels en matière de sécurité publique découlant de la majorité des mesures reposent 

sur la règlementation encore inconnue qui viendra en étoffer les détails. La règlementation déterminera 

également la force d’autres engagements faisant partie de l’ensemble des mesures promises par le 

gouvernement. Le calendrier de la réglementation est également un sujet de préoccupation, étant donné 

que la réglementation entourant le projet de loi libéral C-71 a été mise en œuvre trois ans et demi après 

son adoption par le Sénat en 2019 et ont considérablement affaibli les mesures clés. 

Par exemple, le gel sur l’acquisition des armes de poing pourrait être sérieusement compromis par 

l'exemption accordée à tout individu qui « s’entraîne, compétitionne ou est entraîneur » dans une 

discipline olympique de tir à l’arme de poing, puisque n'importe qui peut prétendre vouloir devenir 

athlète olympique. Les critères connexes qui seront prescrits par voie réglementaire détermineront si 

cette exemption se transformera ou non en une énorme échappatoire qui risque d’annuler la mesure. 

Le plus désolant pour PolySeSouvient, c'est l’absence dans le C-21 de la mesure maintes fois promise aux 

Canadiens, soit une interdiction des armes d'assaut. La nouvelle définition d’une arme prohibée dans le 

C-21 ne s'applique qu'aux modèles qui n'ont pas encore été inventés et elle est facilement contournable. 

Des centaines de modèles d'armes de type militaire demeurent légaux et même sans restriction. Le 

ministre Dominic LeBlanc a promis un nouveau décret pour interdire les modèles existants et de modifier 

la réglementation relative aux chargeurs afin d'assurer le respect des limites théoriques actuelles, ce que 

PolySeSouvient préconise depuis des années. Le diable est dans les détails et, tout comme le gel des 

acquisitions d'armes de poing ou l'interdiction des armes d'assaut, l'interdiction des chargeurs de grande 

capacité devra être globale pour être efficace. 

« Bien que nous restions positifs en ce qui concerne les engagements du gouvernement à compléter ses 

engagements sur le contrôle des armes à feu par de nouvelles réglementations, nous savons que le lobby 

des armes continuera à utiliser ses ressources et son influence considérables pour affaiblir, retarder ou 

bloquer tout progrès significatif. Ainsi, bien que nous célébrions aujourd'hui cette importante victoire, 

nous devons également rappeler que le combat n'est pas terminé, » conclut Mme Provost. 
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Pour entrevues : Nathalie Provost (514-796-0142) et Heidi Rathjen (514-816-7818) sont disponibles pour 

faire des entrevues en ligne ou par téléphone.  

Pour plus d’informations : info@polysesouvient.ca  
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